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Le mot du maire 

 

«Prévenir pour mieux réagir»  
 

Chers concitoyens, 
 

La sécurité des habitants de Beurrières est 
l’une de mes priorités.  
 

A cette fin, et conformément à la règlemen-
tation en vigueur, le présent document vous 
informe des risques majeurs identifiés à 
ce jour sur la commune, ainsi que des 
consignes de sécurité à connaître en cas 
d’événement.  
 

Il mentionne également les actions menées 
afin de réduire au mieux les conséquences 
de ces risques. 
 

Afin que nous puissions continuer à vivre 
ensemble en toute sécurité, je vous souhai-
te une bonne lecture, en espérant ne ja-
mais avoir à mettre en pratique ce docu-
ment. 
 

Votre Maire, 
Bernard FAURE 
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Le risque majeur 
résulte de la pré-
sence d’un évè-
nement potentiel-
lement dange-
reux nommé 
«aléa», sur une 
zone aux enjeux humains, économiques et éco-
logiques. 

Ces aléas peu-
vent être naturels 
(inondations, 
mouvement de 
terrain, tempête, 
séismes, feux de 
forêt, …) ou tech-

nologiques (transport de matières dangereuses, 
risque industriel, pollutions…). 
 
Le risque majeur 
se caractérise 
par la gravité de 
la situation et par 
une probabilité 
faible, si faible 
qu’on serait tenté 
de l’oublier. 

 

La commune de 
BEURRIERES 

 

est concernée 
par les risques suivants : 

 
� Phénomènes météorologiques 
� Feu de forêt 
� Inondation 
� Séisme : Zone 2 
� Mouvement de terrain 

Pour en savoir plus 
 

Sites internet 
des risques naturels : 

www.georisques.gouv.fr/ 
www.prim.net/ 
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Les évènements climatiques extrêmes sont de fortes 
pluies, des orages, des vents violents, la canicule 
mais aussi la neige, une vague de froid... 
 

Météo-France informe les autorités publiques des alertes météorologiques 

des prochaines 24 h, ce qui permet d’anticiper et gérer une situation de crise. 

 LES RISQUES NATURELS 

La vigilance météorologique : 
 
Une carte de «vigilance météorologique» est élaborée au minimum 2 fois par jour à 6 h et 16 h, 
et attire l’attention sur la possibilité d’un phénomène météorologique dangereux dans les 24 h qui 
suivent son émission. Le niveau de vigilance vis-à-vis des conditions météorologiques à venir est 
présenté sur une échelle de 4 couleurs, et figure en légende sur la carte : 
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1 - PHENOMENES METEOROLOGIQUES 
«Tempête, intempérie hivernale, 

canicule, …) 

  

D1éfinition  

II existe trois risques principaux  
 * les tempêtes 
 * les intempéries hivernales 
 * la canicule  

  Définition du risque «évènements climatiques exceptionnels» : 

Une tempête est une perturbation atmosphéri-
que entraînant des vents violents de vitesse 
égale ou supérieure à 100 km/h et accompa-
gnés généralement de fortes pluies . 

Une intempérie hivernale exceptionnelle se 
caractérise : 
• par des chutes de neige supérieures aux 

valeurs habituelles (dans notre région plus 
de 10 cm) 

• et/ou par un froid intense 
• et/ou un verglas généralisé 
 
Les conditions de circulation peuvent devenir 
rapidement difficiles. 
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 La canicule, au sens «procédure 
de vigilance», est caractérisée par une 
température maximale supérieure à 
34°C pendant la journée et une tempé-
rature minimale supérieure à 19°C 
pendant la nuit, sur une durée moyen-
ne de 3 jours : cela se traduit par une 
persistance de fortes chaleurs, avec 
une température nocturne élevée, ne 
permettant pas un sommeil réparateur. 

Les mesures prises dans le département 
par l’Etat ou les collectivités territoriales 

Orange 
prendre des mesures de précaution et suivre les consignes indi-
quées dans le bulletin de vigilance.  

Jaune 
Etre attentif à la pratique d’activités nécessitant de bonnes condi-
tions météorologiques 

Vert Pas de vigilance particulière requise. 

Rouge 
danger imminent : appliquer les consignes d’alerte. Se conformer 
aux consignes indiquées dans le bulletin de vigilance. 

• En ce qui concerne les tempêtes, Météo-France diffuse en permanence aux 
autorités et au public, des cartes de vigilance (consultables 24h/24) qui sont 
complétées par des bulletins de suivi en cas d’alerte «rouge ou orange».  

• En ce qui concerne les intempéries hivernales, les zones sensibles 
(établissements scolaires) peuvent devenir peu ou pas accessibles. 

     Au niveau départemental, divers plans de secours peuvent être déclenchés      
     par le Préfet. 
• Concernant la canicule, de plus amples informations sont consultables sur le 

site du ministère de la santé à l’adresse suivante :  
 

 http://www.sante.gouv.fr/canicule/  
ou au numéro : Canicule Info Service  0 821 22 23 00 (0,12 €/TTC mn) 
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2 - FEU DE FORETS  

 Définition du risque «feu de forêts» 

 Causes du risque «feu de forêts» 

Un feu de forêt est un incendie qui dé-
marre et se propage dans la forêt ou 
dans d’autres terres boisées. 

Dans tous les cas, un départ de feu nécessite trois facteurs : 
• du combustible (la végétation) 
• de l’oxygène (présent dans l’air) 
• une source de mise à feu (flamme, étincelle, foudre…) 

Les feux sont rarement d’origine naturelle. Dans environ 85 % des cas, ils sont 
d’origine humaine, 
• soit involontaires : imprudence (mégots, pique-nique en forêt, jeux d’enfant…), 

travaux agricoles ou forestiers (écobuage non surveillé…), accidents (lignes 
électriques, chemin de fer…) dépôt d’ordures… 

• soit volontaires : pyromanie, vengeance 

Vue aérienne de 
Beurrières 
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 Facteurs aggravants du risque «feu de forêts» 

• Les conditions climatiques : chaleur, vents forts, 
• La végétation : forte inflammabilité, 
• Le relief : inclinaison des flammes dans les terrains pentus, 
• Les facteurs anthropiques : les zones coupe-feu colonisées par des friches,  

présence de bois morts, expansion urbaine plus proche des zones boisées... 

 Les mesures prises dans le département par l’Etat  

• Meilleure définition des zones à risques, 
• Prévision des périodes critiques avec observation des paramètres impliqués 

dans la formation des incendies (hydrométéorologie, état de la végétation…) 
• Défense des forêts contre les incendies avec la répertorisation des différents 

points d’eau… 
• Réglementation de l’écobuage et feux de plein air... 

 Les consignes de sécurité 

• Débroussailler à proximité immédiate des habitations, 
• Ne pas entreposer les réserves de combustible (bois, gaz, 

fuel…) près de la maison 
AVANT 

PENDANT 

APRES 

• Informer les pompiers le plus vite et le plus précisément pos-
sible, 

• GARDER SON CALME, 
• Respirer à travers un linge humide pour se protéger des fu-

mées, 
• Ne pas sortir de sa voiture, 
• Arroser les façades, ouvertures des maisons «en dur», 
     boucher les appels d’air avec un linge humide, 
• Laisser le portail ouvert pour faciliter l’accès des pompiers 

• Inspecter complètement les bâtiments (extérieur et intérieur), 
• Eteindre les foyers résiduels, 
• Arroser la végétation autour de la maison, 
• Porter assistance aux voisins si nécessaire 
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3 - INONDATION 

 Définition du risque «Inondation» 

Une inondation est une submersion 
plus ou moins rapide d’une zone. 
 
La commune est actuellement 
concernée sur sa partie ouest, par 
rapport à la rivière La Dore. 
 
Par le passé, le ruisseau dans le 
bourg a également été en crue pro-
voquant d’importants dégâts. 

 Les consignes de sécurité 

AVANT 

• Prendre connaissance des zones exposées 
• Ecouter les informations météo 
• Faire une réserve d’eau et d’aliments 

PENDANT 
• Se mettre à l’abri et si possible monter à l’étage  
• Ecouter la radio 
• Couper l’électricité et le gaz 

APRES 
• Aérer et désinfecter les pièces de l’habitation 
• Rétablir l’électricité uniquement si l’installation est complète-

ment sèche et chauffer dès que possible 
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Le Plan de Prévention des Risques Inondation sur le bassin de la Dore Amont a été prescrit par arrêté préfectoral le 31 décembre 2003  
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4 - SEISME 

 Définition du risque «séisme» 

Un séisme est une vibration du sol 
transmise aux bâtiments, causée par 
une fracture brutale des roches en pro-
fondeur pouvant se prolonger jusqu’en 
surface. 

 Caractéristiques du risque «séisme» 

Un séisme est caractérisé par : 
• un foyer (hypocentre) où se produit la 

rupture et d’où partent les ondes sismi-
ques 

• un épicentre : point situé à la surface ter-
restre à la verticale du foyer et où l’intensi-
té est généralement la plus importante 

• la magnitude qui traduit l’énergie libérée 
par le séisme. Elle est généralement me-
surée par l’échelle de Richter. (Un degré = 
énergie libérée x 30) 

• l’intensité témoigne des effets et domma-
ges du séisme en un lieu donné. 
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ECHELLE 

DE RICHTER 

 Les consignes de sécurité 

• Repérer les points de coupure de gaz, d’électricité et d’eau 
• Fixer les appareils et meubles lourds 

AVANT 

APRES 

• Rester où l’on est : 
 * à l’intérieur : se mettre sous des meubles solides, s’é-
loigner des fenêtres, 
 * à l’extérieur : ne pas rester sous les fils électriques, ou 
tout ce qui peut s’effondrer (ponts, toitures…) 
• En voiture : s’arrêter sans descendre et attendre la fin des 

secousses 
• Se protéger la tête avec les bras 
• Ne pas allumer de flamme 

• Se méfier des répliques après la 1ère secousse 
• Ne pas prendre l’ascenseur 
• Vérifier l’eau, l’électricité, le gaz (en cas de fuite : ouvrir portes et 

fenêtres et sortir) 

La commune de Beurrières est en zone de sismicité de  

niveau 2 : faible 

PENDANT 
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5– MOUVEMENT DE TERRAIN 

 Définition du risque «Mouvement de terrain» 

Un mouvement de terrain est un dépla-
cement, plus ou moins brutal, du sol et/
ou du sous-sol. Il est dû à des processus 
lents de dissolution ou d’érosion (action 
de l’eau et du gel ou de l’homme). 

 Caractéristiques du risque «mouvement de terrain» 

� les glissements de terrain 
� Les effondrements 
� Les tassements de terrain 

Le phénomène de retrait-gonflement 
lié aux argiles, est la conséquence 
d’un changement d’humidité de sols 
argileux, capables de fixer l’eau dispo-
nible mais aussi de la perdre en se ré-

tractant en cas de sécheresse. 
Ce processus lent et continu peut pro-
voquer des dégâts très importants sur 
les constructions, pouvant dans les cas 
extrêmes rendre inhabitables les lo-
caux. 

� Les érosions de berges 
� Les coulées boueuses et torrentielles 

Il existe plusieurs types de mouvement de terrain : 

Les mesures de prévention pour le risque argile  
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Zones 

Risque Argile 

Commune 

de Beurrières 

 Les consignes de sécurité 

• S’informer des risques encourus et des consignes 
• Mettre en œuvre les mesures de prévention AVANT 

APRES 

• Fuir latéralement 
• Gagner au plus vite les hauteurs les plus proches 
• Ne pas revenir sur ses pas 
• Ne pas entrer dans un bâtiment endommagé 
• Informer les autorités 
• Empêcher l’accès du public 

• Ne regagner les zones à risque qu’avec accord des autorités 
• Ne pénétrer dans les immeubles sinistrés qu’après l’évaluation de sa 

solidité par un expert 
• Evaluer les dégâts et les dangers 
• Se mettre à disposition des secours 
• Faire les déclarations auprès de son assureur et de la mairie si recon-

naissance de l’état de catastrophe naturelle  

PENDANT 

Les réflexes qui sauvent : 

A l’intérieur : Dès les premiers signes, fermez l’alimentation de votre 
maison en gaz et électricité, évacuez celle-ci et n’y retournez-pas 
 
A l’extérieur : Eloignez-vous de la zone dangereuse et rejoignez le lieu de regroupement. 
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 LES DISPOSITIFS D’ALERTE 

 COMMENT REAGIR ? 

RAPPEL 

DES NUMEROS  

D’URGENCE : 

SAMU     15 

POMPIERS     18 

POLICE     17 

APPEL D’URGENCE  

EUROPEEN       112 

Deux niveaux d’alertes sont prévus en cas de danger imminent :  
L’alerte donnée par la préfecture et diffusée par la sirène, et l’alerte par 
haut-parleur 
 

Le signal national d’alerte : il est donné 
par une sirène au son modulé, 
c’est-à-dire montant et descen-
dant. Ce signal dure trois fois 

une minute, espacé de 5 secondes. La fin d’alerte : signal continu 
pendant 30 secondes. 

 
En fonction des événements, l’alerte peut être donnée par haut-parleurs pouvant diffuser des consignes 
spécifiques (messages par haut-parleurs sur véhicules ou par les médias). 
 
En cas de danger prévisible, et sur recommandations de la préfecture, la mairie peut être amenée à 
donner des informations et consignes spécifiques par des messages diffusés. 

Pour s’informer à la radio lors d’un sinistre : 

 

France Inter :    GO 1852 m 
France Inter :    FM 99.2 
France bleu Pays d’Auvergne :  FM 102.5 
France Info :     FM105.5 

� Mettez-vous aussitôt à l’abri dans votre 
habitation ou à défaut dans un local fer-
mé, écoutez la radio (à piles) et appli-
quez les consignes de sécurité qui 
vous seront données. 

� N’allez pas chercher vos enfants à l’éco-
le, au lycée : ils seront pris en charge par 
l’établissement où ils se trouvent. 

 
 Si vous devez évacuer votre domicile, 

NE PANIQUEZ PAS  
quittez-le avec un sac contenant l’essentiel, 
à savoir :  
• vos papiers d’identité,  
• livrets médicaux,  
• de l’argent,  
• des vêtements chauds, 
• vos médicaments indispensables. 
 
� Evitez de téléphoner (sauf urgence abso-

lue), vous risquez de saturer le réseau. 
 


